Assemblée plénière arcjurassien.ch

Yverdon-les-Bains, le 27 octobre 2008

Intervention de Monsieur Bernard Soguel

«  Le programme Interreg »
Mesdames, Messieurs,

Lorsque la Confédération a décidé de mettre en place son propre fonds Interreg, en 1994, c’était pour donner un signe d’ouverture en direction de l’Europe et des cantons frontaliers, dans le sillage du rejet par le peuple de l’Espace Economique européen. Cette participation à Interreg II (deux) était placée résolument sous le couvert de la politique d’intégration européenne. 

Dix ans plus tard, lorsqu’il s’est agi de redéfinir la politique régionale de la Confédération, le Secrétariat d’Etat à l’économie n’a plus voulu considérer cet dimension intégrationniste d’Interreg. A ses yeux, Interreg est un outil de politique régional comme les autres et, dans ces conditions, le Seco a décidé de l’intégrer dans la Loi sur la politique régionale 2008-2015.

Les conséquences de cette décision commencent cependant à se faire sentir.

Il y a tout d’abord le décalage temporel : Interreg IV court de 2007 à 2013 du côté de l’Union européenne. La loi sur la politique régionale couvre pour sa part la période de  2008 à 2015. Si le décalage initial d’un an a passé inaperçu en raison des retards pris par l’élaboration du programme Interreg France-Suisse. Il n’en ira pas de même pour le décalage de deux à l’arrivée, qui posera des problèmes certains.

Il y a ensuite le décalage sur l’égibilité des projets: le champ d’action de la LPR est en effet plus restrictif que celui d’Interreg. Sur ce point, une certaine souplesse a été concédée par la Confédération, mais il reste à voir, à l’usage, dans quelle mesure le soutien de projets résolument hors du champ de la NPR ne sera pas jugé pénalisant par la Confédération au moment de l’évaluation intermédiaire.

Enfin, et ce décalage est le plus important, il existe un fort déséquilibre financier entre les moyens financiers mis à disposition par l’UE et ceux mis à disposition par la Confédération. Ce différentiel était dans un rapport de 1 à 3,5 sous Interreg III  Il est désormais de 1 à 9 pour Interreg IV. L’Union européenne a mis à disposition 55 millions d’euros là ou la Confédération a mis à disposition environ 6 millions d’euros. 

Occupés jusqu’à récemment à l’élaboration du programme, nos partenaires se sont limités jusqu’à présent à un questionnement poli sur les possibilités pour les partenaires suisses d’augmenter leurs moyens financiers. Toutefois, maintenant que le programme est lancé, ils commencent à poser la question avec plus d’instance sous la pression notamment du dégagement d’office. Ce terme, un peu abscons pour nous, signifie que la Région Franche-Comté, en tant qu’autorité de gestion de ce programme vis-à-vis de l’UE, devra rembourser à Bruxelles les montants qui lui auront été annuellement accordés pour Interreg IV et qui n’auront pas été dépensés dans les deux années suivantes. Or, 55 millions d’euros, c’est beaucoup, surtout quand les partenaires suisses n’ont, eux, pas beaucoup d’argent à disposition et que l’UE pose des exigences accrues en terme de dimension transfrontalière des projets. 

Cette question du financement commence à être thématisée par nos partenaires, comme nous avons pu le constater lors de la réunion de lancement du programme France-Suisse le 2 octobre dernier.

Il y a également un autre sujet qui ne tardera pas à être soulever, et qui porte sur le désengagement politique de la Confédération des programmes Interreg. Sous couvert de la Nouvelle politique régionale et de la compétence d’exécution désormais laissée aux cantons, la Confédération ne souhaite plus participer aux réunions de suivi des programmes Interreg. Faute de représentants de la Confédération, c’est donc aux cantons que l’Union européenne adresse son questionnement (comme elle l’a fait le 2 octobre).

En d’autres termes, au moment ou l’UE investit des moyens croissants dans le soutien à la coopération transfrontalière, la Confédération se retire du jeu et met les cantons dans une situation difficile vis-à-vis de leurs partenaires européens et introduit, de surcroît, un élément de concurrence entre la politique régionale suisse et la politique de coopération.

Ces nouvelles règles, fixées par la Confédération, ont amené les cantons d’arcjurassien.ch à prendre plusieurs décisions.

1. Le canton de Neuchâtel a été désigné par les trois autres cantons comme étant responsable du volet transfrontalier de la NPR pour l’Arc jurassien, qu’il a donc négocié avec la Confédération.

2. Le canton de Neuchâtel a décidé de déléguer les tâches de mise en œuvre de ce volet transfrontalier à arcjurassien.ch.

3. arcjurassien.ch a créé une commission en son sein appelée « Coordination régionale Arc jurassien », chargée de mettre en œuvre le programme Interreg IV France-Suisse et la mise en œuvre du volet transfrontalier de la NPR.

4. La présidence de cette commission est assurée par le représentant du Canton de Neuchâtel au sein d’arcjurassien.ch.

5. Pour répondre aux attentes de nos partenaires français, arcjurassien.ch, via la Coordination régionale Arc jurassien, s’est mis en mesure de participer pleinement au secrétariat technique conjoint du programme France-Suisse. Cette participation permet d’assurer un traitement plus équilibré et mieux concerté des dossiers entre la Suisse et la France, depuis le montage du projet, en passant par son instruction puis son suivi financier. Cette tâche est aussi assumée, pour certains aspects, au titre de la Coordination régionale Bassin lémanique (présidée par M. Broulis).

6. A cet effet, une personne a été mise à disposition à 100% pour le volet  Interreg au sein du secrétariat d’arcjurassien.ch. Il s’agit en l’occurrence de Mme Sandrine Lo Ricco. Mme Mireille Gasser, en tant que Coordinatrice régionale, s’occupera pour sa part de la conduite stratégique du programme.

Ces décisions ne modifient pas fondamentalement la pratique qui existait sous Interreg III, mais elles leur donnent une assise juridique claire et renforcent l’engagement des cantons dans la mise en œuvre du programme Interreg IV. Elles ne compensent pas notre participation financière déséquilibrée mais elles témoignent de la volonté des cantons de renforcer le plus possible leur engagement dans ce programme.

En renforçant leur concertation et leur fonctionnement, les cantons se mettent en mesure d’être plus ferme vis-à-vis de la Confédération et, espérons-le, vis-à-vis de leurs partenaires européens.

Je vous remercie de votre attention.
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